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	TOTAL DES FRAIS D’INSCRIPTION
	     


 FORMCHECKBOX 
 Chèque joint
 FORMCHECKBOX 
 Pour facturation
 FORMCHECKBOX 
 Reçu demandé (veuillez remplir la partie ci-dessous)
	Nom de la personne ressource de l’organisme pour facturation :
	 







	Nom de l’organisme :
	











	Adresse :
	




	Ville :
	



	Code postal :
	


	Téléphone :
	



	Poste :
	




MODALITÉS :
Pour vous inscrire, veuillez retourner le formulaire d’inscription par télécopieur ou par courriel à :

M. Nicolae Moldovan,  technicien en administration - secteur développement organisationnel

Pavillon du Parc 

124, rue Lois, Gatineau (Québec)  J8Y 3R7

Tél. : 819 770-1022, poste 244 ( Téléc. : 819 770-1023 ( courriel : nicolae_moldovan@ssss.gouv.qc.ca

Le chèque doit être libellé à l’ordre du Pavillon du Parc et envoyé à l’adresse ci-dessus. Les établissements du réseau de la santé et des services sociaux, du réseau scolaire ainsi que les entreprises seront facturés à la suite de la tenue de l’activité. Les groupes sont formés selon l’ordre d’arrivée des formulaires d’inscription. La confirmation des inscriptions et les informations seront acheminées par courrier électronique ou par télécopieur à la personne-ressource qui s’assura de faire suivre l’information aux participants.

Toute annulation doit être faite par écrit et reçue trois semaines avant la date de l’activité de formation. Des frais d’administration de 20 % seront facturés pour les annulations effectuées. Des frais de 100 % seront facturés pour les annulations faites à l’intérieur des trois semaines de la tenue de l’activité de formation. Pour les changements de noms, il n’y a aucun frais.

Le Pavillon du Parc se réserve le droit d’annuler toute activité de formation où il n’y a pas suffisamment d’inscriptions. La personne- ressource ou les participants seront informés par courrier électronique, par télécopieur ou par téléphone et aucun frais ne sera facturé. 
Si le nombre d’inscriptions le justifie, des sessions supplémentaires seront ajoutées. 

Une attestation de formation sera remise à chaque participant.

Si vous avez des suggestions de formation ou pour tout autre commentaire, prière les acheminer à : 
Denis St-Pierre, agent en gestion des ressources humaines - secteur développement organisationnel

Tél. : 819 770-1022, poste 211 ( courriel : Denis_st-pierre@ssss.gouv.qc.ca
	


